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DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL DE L'EMPLOI
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

Date:
Affaire suivie par:
Courriel: .
NlRéf. :

Le contrôleur du Travail
de la section

à

DP MEDICA FRANCE ..

..

Veuillez agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées

Le contrôleuo=u travail,

A partir du 1er janvier 2009, votre service d'inspection relève du Ministère du Travail, des Relations sociales, de la Famille et de la Solidarité
127 rue Grenelle 75007 Paris - Standard: 01-40-5650 00

Travail Info service: 0821 347347 ( 0,12 € TIC/mn) - www.Ttravail-solidarite.gouv.fr

Veuillez trouver ci-joint une copie du courrier adressé à votre direction concernant la possibilité du
versement d'une indemnité pour des salariés occupant un poste nécessitant une qualification
supérieure à celle de leur emploi habituel.
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL DE L'EMPLOI
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DE

Date:
Affaire suivie par:
Courriel:
NlRéf. :

. VlRéf:

Le contrôleur du Travail
de la section

à

MEDICA FRANCE

J'ai pris note de votre courrier du Concernant la contre partie financière vous
évoquez l'article 76 de votre çonvention collective.

A partir du l" janvier 2009; votre service d'inspection relève du Ministère du Travail, des Relations sociales, de la Famille et de la Solidarité
127 rue Grenelle 75007 Paris - Standard: 01-40-5650 00

Travail Info service: 0821 347347 (0,12 € TTC/mn) - www.Ttravail-solidarite.gouv.fr

«Article 76
a) Pour les besoins de l'organisation collective du travail, la direction pourra procéder à des
mutations internes de poste et/ou de service, dès lors que de telles décisions sont compatibles avec
les conditions d'engagement du salarié concerné.
b) Pour pourvoir au remplacement d'un salarié absent, la direction pourra affecter
momentanément un salarié à un travail correspondant à une qualification différente de celle de son
emploi habituel.
Le remplacement provisoire effectué dans un pjJste de qualification moins élevée n'entraînera pas
de changement de qualification ni de réduction de rémunération. ."
En revanche, le remplacement provisoire effectué dans un poste de qualification supérieure
entraîne, à l'issue d'un délai de 15jours (continus ou discontinus), le versement d'une indemnité
différentielle entre les deux salaires conventionnels de base, à compter du premier jour de
remplacement.
Par ailleurs, il est rappelé que si le poste nécessite de sdn titulaire la mise en oeuvre d'un diplôme
exigé surIë plan normatif (DAPAS, diplôme d'Etat infirmier, etc.), le suppléant devra satisfaire
aux mêmes conditions. »

Madame,

Il apparaît donc que le diplôme est une condition pour pouvoir effectuer le remplacement et non
pour avoir droit à l'indemnité différentielle.

.'



Veuillez agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées

De plus la convention collective prévoit des règles minimales. Il est possible d'y déroger dans un
sens plus favorable au salarié. C'est pourquoi je maintiens l'observation que nous vous avions faite
lors du contrôle sur le respect du principe « A travail égal, salaire égal ».

Le contrôleuLHu travail,

Copie transmise pour information â

..

A partir du I" janvier 2009, votre service d'inspection relève du Ministère du Travail, des Relations sociales, de la Famille et de la Solidarité
127 rue Grenelle 75007 Paris~ Standard: 01-40-565000

Travail Info service: 0821 347347 (0,12 € TTC/mn) - www.Ttravail-solidarite.gouv.fr


